
 

 

RÉGION  DE  BRUXELLES -  CAPITALE 
COMMUNE  DE  WATERMAEL-BOITSFORT 
Place Antoine Gilson, 1                   Tél.  02/ 674.74.30 
1170 BRUXELLES 

   

BRUSSELS  HOOFDSTEDELIJK  GEWEST 
GEMEENTE WATERMAAL-BOSVOORDE 
Antoine Gilsonplein, 1                      Tel.  02/ 674.74.30 
1170 BRUSSEL 

Réunion de la Commission de Concertation 
Vergadering van de Overlegcommissie 

 
 

mardi 12 mai 2026 à 09:00 
 

ORDRE DU JOUR - AGENDA 
 
 
      
 EXAMEN DES DOSSIERS : BEOORDELING DOSSIERS : 
 
 

 
N° 
Nr 

 
H 
U 

 
N° dossier 
Dossier nr 

 

 
Demandeur 
Aanvrager 

 

 
Situation du bien 
Ligging van het 

goed 

 
E.P. 
O.O 

 
Motifs 

Redenen 

1. 09:00 PU/32294-26 Monsieur et 
Madame  

HUART-BOSSUYT 
  
 

 Rue du Ministre 6  
transformer une 

maison unifamiliale  
 

X   application de la prescription 
particulière 21. du PRAS 

(modification visible depuis 
les espaces publics)  

  dérogation à l'art.6 du titre I 
du RRU (toiture - hauteur)  

  dérogation à l'art.6 du titre I 
du RRU (toiture - lucarnes)  

  dérogation à l'art.4 du titre I 
du RRU (profondeur de la 

construction)  
  

2. 09:30 PU/32276-26 Monsieur  
DE VIRON 

CHARIOT REAL 
ESTATE S.R.L. 

 

 Avenue de Visé 36  
transformer une 

maison de rapport 
 

X      dérogation à l'art.4 du titre 
I du RRU (profondeur de la 

construction)  
  dérogation à l'art.6 du titre I 

du RRU (toiture d'une 
construction mitoyenne)  

  
3. 09:55 PU/32298-26 Monsieur et 

Madame  
RYSMAN- 

SCHULLER 
  
 

 Rue Gratès 32  
réaménager une 

maison unifamiliale 
(modification du 

permis n° PU/31577-
22) 

 

-   application de l'art. 207 §3 
du COBAT (bien à 

l'inventaire)  
  
    
  

4. 10:15 PU/32295-26 Madame  
LEGRAND 

  
 

 Avenue des Ortolans 
57  

transformer et étendre 
une maison 

unifamiliale 3 façades 
 

X   application de l'art. 237 du 
COBAT (zone de protection 
d'un bien classé (actes et 

travaux modifiant les 
perspectives sur ce bien 

classé ou à partir de celui-ci))  
  dérogation à l'art.6 du titre I 

du RRU (toiture - hauteur)  
  dérogation à l'art.4 du titre I 

du RRU (profondeur de la 
construction)  

  



 

 

5. 10:30 PU/32246-25 Monsieur  
GERMEAU 

  
 

 Avenue Théo Vanpé 
18  

rénover et étendre 
une maison 

 

X     application de la 
prescription générale  0.6. du 

PRAS (actes et travaux 
portant atteinte aux intérieurs 

d'îlots)  
  application de la prescription 

générale  0.5. du PRAS 
(projets de construction ou de 
lotissement sur une propriété 
plantée de plus de 3.000 m²)  

  
 
 


